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ORIGINAL: anglais 

DATE: 28 fevrier 1975 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE D'EXPERTS POUR L' INTERPRETATION 

ET LA REVISION DE LA CONVENTION 

Premiere session 

Geneve, 25 au 28 fevrier 1975 

RAPPORT 

adopte par le Comite 

Ouverture de la session 

l. Le Comite d'experts pour l'interpretation et la revision de la Convention 
(ci-apres denomme "le Comite") a tenu sa premiere session a Geneve, du 25 au 
28 fevrier 1975. 

2. Les six Etats membres de l'UPOV et les trois Etats non membres signataires 
de la Convention (Belgique, Italie et Suisse) avaient ete invites a participer 
a la session. Taus sauf l'Italie ant ete representes. La liste des participants 
est jointe en annexe au present rapport. 

3. La session a ete ouverte par M. H. Skov, President du Comite. 

Adoption de l'ordre du jour 

4. L'ordre du jour a ete adopte tel qu'il figurait dans le document IRC/I/1. 

Echange de vues au sujet de l'article 7 de la Convention 

5. Suite a la proposition du Bureau de l'Union figurant au paragraphe 2 du 
document IRC/I/3, le Comite a etudie la question de savoir si la Convention 
exigeait que l'examen prevu a l'article 7 soit reellement effectue sur le materiel 
vegetal ou s'il pourrait etre mene d'autres fa~ons. 

6. Les representants des Etats membres ant unanimement declare qu'ils conside
raient l'examen officiel des varietes comme indispensable tout au mains en ce qui 
concerne leurs Etats. Ils ant souligne que le systeme actuel, selon lequel 
l'examen portait sur le materiel vegetal, fournissait aux offices une base sure 
pour apprecier les caracteres distinctifs, l'homogeneite et la stabilite de la 
variete. Ils ant egalement fait remarquer que ce systeme etait aussi avantageux 
pour les obtenteurs, et en particulier pour les petits obtenteurs qui, dans bien 
des cas, risquaient de ne pas etre en mesure de fournir une description de la 
variete et de maintenir une collection de reference adequate. Cependant, le sys
teme actuel n'exigeait pas que les varietes de toutes les especes soient soumises 
a des essais en culture dans des instituts publics. Dans le cas de certaines cul
tures, en particulier des especes de plantes ornementales multipliees par voie 
vegetative, il serait meme suffisant d'examiner la plante sur place chez l'obtenteur. 
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7. La possibilite d'admettre de nouveaux Etats membres appliquant un systeme 
d'examen ne prevoyant pas l'essai du materiel vegetal a ete discutee dans le cadre 
des principes de politique generale ainsi que du point de vue juridique. 

8. En ce qui concerne les principes de politique generale, il a ete releve que 
l'admission de nouveaux Etats membres qui appliquaient d'autres systemes d'examen 
constituerait un obstacle a l'instauration envisagee d'une cooperation plus etroite 
entre les Etats membres sur le plan technique. L'echange des resultats d'essais, 
tel qu'il etait envisage par le Comite d'experts pour la cooperation internationale 
en matiere d'examen, ne serait pas possible entre les Etats membres actuels et ces 
nouveaux Etats. Des systemes encore plus elabores, comme par exemple celui par 
lequel une seule demande et un seul examen suffiraient a obtenir un droit d'obten
teur pour taus les Etats membres de l'UPOV, seraient encore mains concevables si 
des Etats ayant des systemes d'examen differents etaient admis. Or, une coopera
tion technique de cette nature rendrait l'UPOV plus attrayante que toute autre 
modification des exigences relatives a l'examen. 

9. D'un autre cote, il a ete souligne que l'admission d'autres Etats ayant 
d'autres systemes d'examen se traduirait actuellement par une progression plus 
rapide du nombre d'Etats membres, ce qui serait tres avantageux pour l'obtenteur, 
et elargirait les possibilites financieres de l'UPOV, permettant ainsi l'accomplis
sement d'autres taches. Dans ce cas, la cooperation technique etroite devrait 
etre limitee au groupe d'Etats membres qui procedent a un examen comportant l'etude 
du materiel vegetal. Certains experts ont estime que des pressions risqueraient 
alors d'etre exercees sur les Etats membres actuels en vue de leur faire abaisser 
le niveau de leur examen. Il a d'autre part ete indique qu'un systeme comprenant 
deux groupes d'Etats membres ne pourrait etre introduit que si des regles precises 
etaient definies dans la Convention. 

10. Du point de vue juridique, les experts ont unanimement estime que l'examen 
mentionne a l'article 7 devrait comporter l'observation du materiel de multiplica
tion ou des plantes de la variete de fa~on a pouvoir s'assurer que la variete 
remplit les conditions fixees par l'article 6 de la Convention. Il a de ce fait 
ete decide qu'un examen fonde uniquement sur une description de la variete fournie 
par l'obtenteur en relation avec sa demande, ne constituerait pas un examen de la 
nouvelle variete vegetale. Cette conclusion a ete tiree du fait que l'article 7 
stipule dans son paragraphe premier qu'un examen "de la variete nouvelle" doit 
etre entrepris et que l'examen doit s'etendre a la question de la stabilite, ce 
qui exige qu'un membre officiel de l'autorite competente etudie personnellement le 
materiel. De plus, il a ete considere que les redacteurs de la Convention avaient, 
sans aucun doute, envisage un systeme d'examen comprenant une observation du mate
riel vegetal sur le terrain, bien qu'aucune preuve n'ait pu etre trouvee ace sujet 
dans les Actes des Conferences internationales. En conclusion, le Comite a souli
gne le caractere fondamental des essais en culture et s'est refere a la recomman
dation annexee a la Convention qui supposait qu'un examen technique soit entrepris. 

11. Du fait qu'il ne disposait pas de taus les elements d'information necessaires, 
le Comite ne s'est pas estime en mesure de juger si les examens accomplis aux 
Etats-Unis d'Amerique repondaient aux exigences de l'article 7. Il a souligne la 
necessite d'envoyer une mission aux Etats-Unis d'Amerique, conformement a la decision 
deja prise par le Conseil, afin d'etudier plus en detail, sur place, les deux sys
temes americains. Le Bureau de l'Union a ete invite a preparer, en se fondant sur 
les resultats de la presente session, une liste des questions a discuter avec les 
autorites des Etats-Unis, qui devrait leur etre communiquee a l'avance. 

12. Le Comite a d'autre part debattu de l'interpretation de l'article 7 a d'autres 
points de vue. C'est ainsi qu'il a examine si l'article 7 de la Convention permet
tait, dans le cas des hybrides, d'etendre aussi l'examen aux composantes genealogi
ques, ou meme s'il suffirait d'examiner les composantes genealogiques et la formule, 
sans etudier l'hybride lui-meme. Le Comite a estime qu'en vertu de l'article 7, 
l'office pratiquant l'examen pourrait proceder a l'examen de certains hybrides en 
fonction des exigences techniques, c'est-a-dire en etablissant au mains une breve 
description de l'hybride accompagnee d'une description complete des composantes 
genealogiques et de la formule. Cependant, le Comite a juge qu'il etait necessaire 
que ce probleme soit etudie de maniere plus approfondie par des techniciens. 
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Debats portant sur 1 1 article 13 de la Convention 

13. Au cours des debats portant sur cet article et sur les Principes directeurs 
relatifs aux denominations varietales, la delegation de la Republique federale 
d 1 Allemagne a signal€ qu 1 en vertu de la loi du 9 decembre 1974 amendant la loi 
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sur la protection des varietes vegetales, des combinaisons de lettres et de chif
fres et des combinaisons de mots et de chiffres etaient admises comme denominations 
dans son pays. Elle a emis un certain nombre de propositions pour adapter les 
Principes directeurs a cette nouvelle situation, et particulierement, pour appli
quer les principes de base des Principes directeurs aux denominations varietales 
de ce type. Elle a aussi promis de rediger ces propositions de fa~on a permettre 
au Comite de prendre une decision au cours d 1 une session ulterieure. 

14. La delegation du Royaume-Uni a demande que sa proposition relative a l 1 article 
13.9) soit debattue au cours de la prochaine session du Comite. Le Comite a demand€ 
au Bureau de l 1 Union de redistribuer les documents a ce sujet. La delegation du 
Royaume-Uni a egalement signale la necessite de traiter plus en detail le probleme 
de l 1 utilisation de prefixes et de 1 1 utilisation de combinaisons de lettres et de 
chiffres, par exemple dans le cas des porte-greffes. 

15. Il a ete souligne, au cours des debats, que la preference marquee par les 
obtenteurs a 1 1 egard de la protection par des marques deposees etait en partie due 
au fait que la majorite des Etats membres n 1 etendait pas assez rapidement la 
Convention a un nombre suffisant d 1 especes, par exemple dans le domaine des cultures 
maraicheres, ce qui for~ai t les selectionneurs a rechercher d 1 aut res moyens de 
protection. Une autre possibilite pour inciter 1 I obtenteur a proposer des denomi
nations varietales attrayantes serait de lui permettre d 1 utiliser le meme nom en 
tant que denomination varietale dans un Etat membre et en tant que marque dans un 
autre Etat membre ou il ne peut obtenir de droits d 1 obtenteur pour la variete en 
question. Il a cependant ete souligne qu 1 une marque de ce genre pourrait etre 
compromise du fait que la meme denomination serait utilisee en tant que denomination 
generique pour une variete dans un ~utre Etat. 

16. La question a ete souleve, de savoir s 1 il etait justifie de forcer 1 1 obtenteur 
a renoncer a son droit a une marque pour la totalite de la classe de marques 
(article 13.3) de la Convention) compte tenu du fait que la protection d'une deno
mination varietale etait limitee a la meme espece ou a des especes voisines 
(article 13.2), deuxieme alinea, deuxieme phrase). A cet egard, il a aussi ete 
demande s'il etait necessaire d'obliger l'obtenteur a renoncer a son droit a une 
marque s'il utilisait le meme nom pour une denomination varietale, du fait qu'en 
vertu de l'article 13.3), deuxieme alinea, il ne pouvait pas faire valoir son droit 
a la marque de fabrique ou de commerce. Il a cependant ete souligne qu'une renon
ciation formelle au droit a la marque avait l'avantage de permettre, eventuellement, 
de radier la marque du registre des marques. 

Debats portant sur d'autres articles de la Convention 

17. Les debats se sont deroules sur la base du document IRC/I/3. 

18. Article 2.1), deuxieme phrase. Concernant la proposition des Etats-Unis 
d'Amerique suivant laquelle les Etats membres devraient, contrairement au texte de 
l'article 2.1)' deuxieme phrase, etre libres d'accorder simultanement les deux for
mes possibles de protection des obtentions vegetales (titre special ou brevet) pour 
des varietes appartenant au meme genre ou a la meme espece (paragraphe 4.a) du 
document ICE/I/3), il a ete decide d'etudier, au cours de la mission envisagee 
d'une delegation de l'UPOV aux Etats-Unis d'Amerique, les consequences pratiques 
de la protection d'une meme variete, selon deux systemes, comme cela peut se pro
duire, dans des cas exceptionnels, dans ce pays. 

19. Article 4.3) et 4) et annexe. Au cours de l'etude des propositions emises par 
le Canada et.. par les Pays-Bas (paragraphe 4.b) du document IRC/I/ 3), le Comi te a 
approuve a l'unanimite la suppression de la liste de genres et especes annexee 
a la Convention, de meme que la reference a cette liste aux paragraphes 3) et 4) de 
l'article 4 de la Convention. 
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20. Article 5.1). Le Comite a etudie la proposition des Etats-Unis d'Amerique 
relative a l' article 5. l) de la Convent.ion, de proteger les obtenteurs de plantes 
multipliees par voie vegetative contre une multiplication non autorisee de la 
variete dans un but autre que l'ecoulement commercial du materiel de multiplica
tion en tant que tel (paragraphe 4.c) du document IRC/I/3). Le Bureau de l'UPOV 
a ete prie de preparer pour la prochaine session un document succinct a ce sujet 
en precisant, en particulier, les dispositions des legislations du Danemark et du 
Royaume-Uni relatives a cette question (annexe 3 et article 4.6)b) de la loi de 
1964 sur les varietes vegetales et les semences du Royaume-Uni et article l4.a) 
de la loi du Danemark relative a la protection des droits des obtenteurs de nou
veautes vegetales). A ce propos, il a ete signale que, conformement a 1' article 5, 
paragraphe 1), derniere phrase, de la Convention, la multiplication de plantes 
ornementales d'une variete protegee, par une firme commerciale et a l'interieur 
de son etablissement, dans le but de produire ulterieurement des fleurs coupees, 
etait soumise a l'autorisation prealable du titulaire du droit de protection de 
la variete. En ce qui concerne la question de savoir si une telle multiplication 
par une entite non commerciale, comme par exemple une commune, de plantes destinees 
a des jardins publics, devait etre aussi consideree comme commerciale et necessi
tait done l'autorisation prealable du titulaire, trois delegations n'ont emis 
aucun point de vue defini, tandis que les autres ont conteste le caractere commer
cial d'une telle activite. 

21. Article 6.l)a). La proposition des Etats-Unis d'Amerique relative a !'ar
ticle 6, alinea l.a) (paragraphe 4.d) du document IRC/I/3) visant a abandonner le 
critere de portee mondiale servant a determiner si une variete est nouvelle (peut 
etre distinguee de toute autre variete) a ete rejetee a l'unanimite. 

22. Article 6.l)b). Le Comite n'a pas ete en mesure.d'approuver la proposition 
des Etats-Unis d'Amerique emise au sujet de !'article 6.l)b) (paragraphe 4.e) du 
document IRC/I/3), selon laquelle les Etats membres devraient etre tenus d'insti
tuer un delai de grace d'une annee pendant lequel la variete pourrait etre commer
cialisee dans un Etat membre sans que la nouveaute dans cet Etat en soit affectee. 
La question de savoir si les Etats membres devraient avoir la possibilite de 
prevoir un tel delai de grace dans leurs propres legislations devrait etre discutee 
au cours de la mission de la delegation de l'UPOV aux Etats-Unis d'Amerique. Une 
autre proposition des Etats-Unis d'Amerique concernant la periode de quatre annees 
pendant laquelle la variete pouvait etre commercialisee dans un Etat etranger sans 
que la nouveaute en soit affectee n'a pas ete acceptee. Le Comite a meme estime 
qu'il etait justifie de prolonger cette periode pour certaines especes, en parti
culier pour les especes tombant sous le coup de !'article 8.1), troisieme phrase. 
Cependant cette question sera a discuter en detail avec les selectionneurs. 

23. Article 6.1). En relation avec la proposition des Etats-Unis concernant 
l'article 6.1) (paragraphe 4.f) du document IRC/I/3) et visant a autoriser l'ob
tenteur a vendre des semences ou d'autre materiel vegetal a reproduction sexuee 
a des fins d'experimentation sans que cela puisse etre interprete comme une com
mercialisation, !'article 102 de la loi sur la protection des obtentions vegetales 
des Etats-Unis a ete discute. Le comite a decide de preciser le sens exact de 
cette regle au cours de la visite de la delegation de l'UPOV aux Etats-Unis 
d'Amerique. Le Comite a considere que la mise en vente de tout materiel de mul
tiplication uniquement a des fins d'experimentation ne serait pas consideree 
comme une utilisation commerciale, dans des conditions normales, tant que !'ex
perimentation serait conduite au nom de l'obtenteur. Quelques experts ont aussi 
signale qu'il etait peu probable que des problemes se posent sur le plan pratique, 
du fait que !'experimentation a grande echelle n'etait pas effectuee habituellement 
avant le depot de la demande de protection. 

24. Article 6.l)a). La delegation de la Republique federale d'Allemagne a suggere, 
pour appuyer sa proposition d'uniformiser la redaction de !'article 6.l)a) et de 
l'article 6.l)d) (caracteres importants a l'alinea l)a) et caracteres essentiels 
a l'alinea l)d); voir paragraphe 4.g) du document IRC/I/3) I que l'alinea l)a) soit 
clarifie, c'est-a-dire que la nouvelle variete devrait etre nettement distinguee 
par au mains un caractere morphologique ou physiologique qui est important pour son 
identification et susceptible d'etre decrit precisement et d'etre reconnu. Il a 
ete souligne que !'expression "caractere important" ne devrait pas etre interpretee 
comme visant uniquement des caracteres fonctionnels. Le caractere ne devrait pas 
etre d'une importance quelconque pour la valeur de la plante en question. D'un 
autre cote, une delegation a vu un danger si l'on admettait que tout caractere, 
independamment de son importance, soit utilise pour etablir que le materiel vegetal 
est distinct. Il a aussi ete signale que le Comite directeur technique avait deja 
considere que !'expression caracteres importants signifiait "caracteres importants 
pour la distinction". La question sera reconsideree par la delegation de la 
Republique federale d'Allemagne au cours d'une session a laquelle assisteront des 
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25. Article 7.1). En ce qui concerne les propositions du Danemark et des 
Etats-Unis d'Amerique au sujet de l'article 7.1) (paragraphe 4.h) du document 
IRC/I/3) concernant l'examen, le President a note que la suggestion des Etats-Unis 
d'Amerique avait deja ete debattue auparavant, tandis que lui-meme, en sa qualite 
de delegue danois, retirait la proposition du Danemark. 

26. En ce qui concerne la proposition de la CIOPORA au sujet de l'article 7.1) 
(paragraphe 4.i) du document IRC/I/3) le Comite a declare que seule relevait de 
sa competence la proposition visee au point 6), consistant a etudier si un examen 
officiel prealable comportant des essais en plein champ etait necessaire et a 
considerer les systemes d'examen de la Nouvelle-Zelande et des Etats-Unis 
d'Amerique. Il a note que la Nouvelle-Zelande etait actuellement en train d'intro
duire un systeme d'examen prealable et que le systeme des Etats-Unis serait etudie 
par la delegation de l'UPOV: Pour le reste, la proposition avait deja ete discutee 
par le Comite. 

27. La delegation du Danemark a aussi retire sa proposition sur l'article 7.1), 
mentionnee au paragraphe 4.j) du document IRC/I/3. 

28. Article 8.1). Le Comite a juge qu'il etait impossible d'accepter la propo
sition des Etats-Unis d'Amerique sur l'article 8.1) I proposition visant a insti
tuer la rneme duree minimale de protection pour toutes les especes (paragraphe 4.k) 
du document IRC/I/3). 

29. Article 10. En ce qui concerne la proposition du Royaurne-Uni relative a 
l'article 10, selon laquelle le titulaire d'un certificat de protection devrait 
etre tenu de maintenir la variete dans le commerce avec les caracteres ayant ete 
definis au moment de l'octroi du certificat (paragraphe 4.m) du document IRC/I/3), 
il a ete indique que la denomination varietale ne pouvait etre utilisee que pour 
une variete qui possedait toujours les caracteres ayant ete definis au moment de 
l'octroi du titre de protection; il a aussi ete signale que si ces caracteres 
avaient change, la variete ne devait plus etre cornrnercialisee sous sa denomination. 
L'autorite pouvait done interdire la vente d'une variete qui ne possedait plus les 
caracteres originels. La delegation du Royaume-Uni a decide de reconsiderer sa 
proposition. 

30. Article 10.2) et 10.3)a). Le Comite a discute sur la base de la proposition 
des Pays-Bas (paragraphe 4.o) du document IRC/I/3) les differences dans la.re
daction du paragraphe 2) de l'article 10 et du paragraphe 3.a) du meme article 
("est dechu" au paragraphe 2) I "peut etre dechu" au paragraphe 3)). Il a ete 
souligne que le paragraphe 2) stipulait- en tant que regle stricte- l'annula
tion des droits d'obtenteurs dans le cas ou la variete avait perdu ses caracteres 
morphologiques et physiologiques, ce qui signifiait aussi qu'elle n'etait plus 
stable au sens de l'article 6.l)d) ou qu'elle n'existait plus. Le paragraphe 3.a) 
avait un sens completement different. Il donnait aux autorites nationales les 
moyens necessaires pour obliger l'obtenteur a cooperer avec l'autorite dans sa 
tache de controler les varietes : l'autorite nationale pouvait- sans y etre 
obligee - annuler un droit d'obtenteur si le selectionneur refusait sa cooperation. 
Il a aussi ete note que la disposition de l'article 10.2) n'etait en aucun cas 
superflue du fait que c'etait la seule disposition permettant d'annuler des droits 
d'obtenteurs dans le cas ou la variete avait perdu ses caracteres morphologiques 
et physiologiques. Le Comite a convenu de ne pas changer cet article. 

31. En ce qui concerne la proposition des Etats-Unis d'Arnerique concernant 
l'article 10.2) et l0.3)a) visant a abandonner l'obligation de maintenir du mate
riel de reproduction ou de multiplication (paragraphe 4.n) du document IRC/I/3), 
le Comite a considere que cette obligation etait indispensable dans le cadre du 
systeme applique dans les Etats membres actuels. 

32. Article 10.4). En ce qui concerne la proposition des Etats-Unis d'Amerique 
au sujet de l'article 10.4) (paragraphe 4.p) du document IRC/I/3), le Comite a 
juge qu'il n'etait pas possible d'accepter que des droits d'obtenteurs puissent 
etre annules pour des raisons qui n'etaient pas stipulees dans la Convention. 
D'un autre cote il n'a pas exclu la possibilite d'ajouter a l'article 10 d'autres 
causes d'annulation et de decheance en plus de celles qui y sont deja enurnerees. 
Toute proposition des Etats-Unis d'Amerique visant a prevoir des causes supple
mentaires d'annulation et de decheance devrait etre etudiee quant au fond. Au 
cours de la visite prevue d'une delegation de l'UPOV aux Etats-Unis d'Arnerique, 
des renseignernents devraient etre demandes au sujet des motifs que les represen
tants de ce pays avaient a l'esprit en faisant cette proposition. 
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33. Principales conditions requises pour l'octroi et l'annulation de droits 
(articles 6 et 10). En relation avec la discussion de ld proposition des Etats
Unis, sur !'article 10.4), la delegation de la Republique federale d'Allemagne 
a propose d'examiner si les conditions requises pour la protection a !'article 6 
et les causes d'annulation et de decheance prevues a !'article 10 etaient tou
jours valables. Elle a considere qu'il etait possible de limiter les conditions 
prealables a l'octroi du titre de protection des obtentions vegetales visees a 
!'article 6.1) aux caracteres distinctifs eta l'homogeneite, tandis que !'article 
10 pourrait envisager, comme seule cause d'annulation ou de decheance, un manque 
d'homogeneite et de stabilite. Elle a propose que le manque d'homogeneite en 
tant que cause d'annulation ou de decheance soit mentionne expressement a !'ar
ticle 10. Le Comite a convenu que le Comite directeur technique devrait discuter 
ces propositions au cours de sa prochaine session et il a invite le Bureau de 
l'Union a preparer un document succinct pour cette session. 

34. La suggestion d'inserer une definition du terme "homogene" a !'article 6.c) 
a ete rejetee apres une breve discussion. 

35. Article 12.1). La delegation des Pays-Bas a explique sa proposition au 
sujet de !'article 12.1) et 3), qui consistait a faire dependre le droit de 
priorite de !'existence d'une premiere demande de protection valide (paragraphe 
4.g) du document IRC/I/3). Il a ete souligne qu'un obtenteur pouvait deposer 
une premiere demande de protection d'une obtention vegetale a un moment ou la 
variete n'etait pas encore suffisamment homogene. Il pouvait ensuite deposer 
des demandes ulterieures dans d'autres Etats membres durant l'annee de priorite 
et user de la possibilite de fournir du materiel vegetal dans ces Etats jusqu'a 
la quatrieme annee apres !'expiration du delai de priorite. Dans de tels cas, 
il avait la possibilite de developper sa variete pou~ les demandes ulterieures, 
pendant la periode maximale de cinq annees dont il disposait. Le rejet ou le 
retrait de la premiere demande n'avait pas d'effet sur les demandes ulterieures. 

36. Au cours de la discussion qui a suivi, !'attention a ete attiree sur le 
danger que presentait la proposition des Pays-Bas. Il a ete indique que la 
demande deposee dans le premier pays pouvait etre retiree ou rejetee pour des 
raisons qui n'etaient valables que dans ce pays. Il a aussi ete souligne que 
le destin des demandes ulterieures pouvait etre incertain pendant une longue 
periode, specialement dans les cas ou la demande de droits d'obtenteurs deposee 
dans le premier pays etait soumise a de longues procedures devant les tribunaux. 
Dans ces cas, les autorites des pays ou avaient ete deposees les demandes ulte
rieures devaient attendre la decision finale prise dans l'Etat de la premiere 
demande pour avoir la possibilite de prendre une decision au sujet de l'octroi 
du titre de protection. Il a aussi ete signale que !'incorporation de la pro
position des Pays-Bas dans la Convention constituerait une derogation par rap
port aux dispositions comparables figurant a l'article 4A.2) et 3) de la Conven
tion de Paris pour la protection de la propriete industrielle de 1883. 

37. Comme autre possibilite d'empecher une telle utilisation abusive, au mains 
partielle, il a ete propose que les autorites des Etats dans lesquels sont depo
sees des demandes de protection ulterieures aient le droit de demander, dans le 
cas d'un rejet ou d'un retrait de la premiere demande, la fourniture immediate de 
materiel vegetal meme si la periode de quatre ans mentionnee a !'article 12.3) 
n'est pas encore ecoulee. 

38. Il a ete suggere une autre possibilite qui consisterait a exiger que !'auto
rite devant laquelle a ete deposee la premiere demande garde ses semences non 
utilisees et qu'elle demande et conserve plus de semences qu'il n'est necessaire 
pour la procedure nationale, si un certificat de premiere demande en vue de la 
priorite a ete depose par l'obtenteur. En cas de retrait ou de rejet de la pre
miere demande, le materiel pourrait etre envoye aux autorites devant lesquelles 
les demandes ulterieures ont ete deposees, ce qui leur donnerait la possibilite 
de comparer le materiel fourni pour la premiere demande au materiel re~u directe
ment de l'obtenteur. 

39. Le Comite a juge necessaire de reconsiderer cette question complexe a une 
autre occasion. 

40. Expiration de la protection a la meme date, Le Comite a discute la proposi
tion presentee par les Pays-Bas au sujet de !'article 12.1), tendant ace que les 
droits d'obtenteurs pour la m~me variete expirent au meme moment (paragraphe 4.r) 
du document IRC/I/3). Il a ete decide que cette proposition ne pouvait pas etre 
appliquee dans le cadre du systeme actuel, selon lequel la periode de protection 
etait calcule~ a partir de la date d'octroi du titre de protection et ou ce droit 
etait accorde a differente~ n~rP~ ~~n~ differPnr~ F.r~r~ 
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41. Octroi de droits avec effet dans d'autres Etats. La delegation de la 
Republique federale d'Allemagne a propose de mettre a l'etude un arrangement 
particulier selon lequel les offices des Etats parties a un tel arrangement 
pourraient octroyer des droits d'obtenteurs qui produiraient aussi effet dans 
les autres Etats contractants. La delegation de la Republique federale d'Allemagne 
a propose de preparer un document a ce sujet et de le distribuer aux autres Etats 
membres, si possible avant la prochaine session du Comite d'experts pour la coope
ration internationale en matiere d'examen du fait que cette proposition interes
sait aussi le travail de ce Comite, 

42. Article 8.2). Le Comite n'a pas accepte la proposition des Etats-Unis 
d'Amerique au sujet de l'article 8.2) (paragraphe 4.1) du document IRC/I/3) 
demandant que la duree de la_periode de protection commence ala date de depot 
de la demande plutot qu'a la date de delivrance du titre de protection. 

43. Articles 6.l)b) et 12.3). Les propositions de differentes delegations 
(paragraphes 4.e) et 4.s) du document IRC/I/3) au sujet des periodes de quatre 
ans prevues a l'article 6.l.b) et a l'article 13.2) ont ete discutees. Il a 
ete estime que si la premiere periode de quatre ans etait abandonnee, il pour
rait en resulter une augmentation non desiree du nombre des demandes de protection 
du fait que les obtenteurs seraient obliges de deposer des demandes dans tous les 
Etats ou ils seraient susceptibles de demander ulterieurement la protection apres 
avoir commence a commercialiser la variete dans un Etat. En ce qui concerne la 
deuxieme periode de quatre ans, il a ete souligne que dans la premiere annee, les 
obtenteurs n'avaient pas une quantite suffisante de semences ou d'autre materiel 
de multiplication pour deposer des demandes dans tous les pays. La delegation 
du Royaume-Uni a signale que sa legislation nationale ne prevoyait pas la pe
riode de quatre ans mentionnee a l'article 13.3) et que cela n'avait pas entraine 
de difficultes dans son pays. Il a ete decide de reconsiderer la question des 
delais a une autre occasion, de preference au cours d'une session ou des repre
sentants d'organisations professionnelles seraient presents. A cet egard, il a 
ete propose que le delai de priorite prevue a l'article 12.1) soit porte a deux 
ans, mais aucune decision n'a pu etre prise en ce qui concerne cette proposition. 

44. Article 13. Le President a fait observer que la proposition du Canada re
lative a l'article 13 (paragraphe 4.t) du document IRC/I/3) avait deja ete traitee 
auparavant et que la proposition des Etats-Unis d'Amerique relative a l'article 
36 (paragraphe 4.t) du document IRC/I/3) devrait etre discutee au cours de ia 
visite de la delegation de l'UPOV aux Etats-Unis. 

45. Article 14. En ce qui concerne la proposition des Etats-Unis d'Amerique sur 
l'article 14 (paragraphe 4.u) du document IRC/I/3), le Comite a estime que des 
dispositions plus precises que celles contenues dans l'article 14.2) ne pouvaient 
pas etre envisagees. 

Mission aux Etats-Unis d'Amerique 

46. Le Comite a note que la mission de la delegation de l'UPOV aux Etats-Unis 
d'Amerique etait inscrite a l'ordre du jour de la onzieme session du Comite 
consultatif, qui devait se tenir les 5 et 6 mars 1975. Il a ete suggere que la 
visite ait lieu avant la session du Conseil, de preference en septembre. 

Divers 

47. Recommandations. En reponse a une question de l'une des delegations, il a 
ete souligne que le droit du Conseil d'adopter des recommendations pour les 
Etats membres etait fonde sur l'article 2l.h) de la Convention. Il a ete consi
dere qu'une autorisation formelle du Conseil n'etait pas necessaire, mais qu'elle 
pouvait etre inseree dans la Convention a l'occasion d'une revision. 

48. Le Comite a prie le Secretariat de rassembler toutes les recommandations 
faites par le Conseil. Il a aussi estime qu'il serait souhaitable d'enoncer a 
nouveau dans un document les principales decisions prises par le Conseil. 

49. Article 35. A la demande d'une delegation, chaque delegation a informe le 
comite des modalites selon lesquelles l'article 35 avait ete applique dans leur 
Etat, au moment ou la Convention etait entree en vigueur et chaque fois que de 
nouvelles especes avait ete ajoutees a la liste des especes beneficiant de la 
protection. 
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50. Les renseignements communiques au sujet de la situation existant a l'epoque 
ou la Convention etait entree en vigueur peuvent etre resumes comme suit. Aucune 
disposition n'avait ete introduite dans la legislation des Pays-Bas. Le Danernark 
avait adopte des dispositions particulieres uniquernent pour les varietes de pommes 
de terre cultivees sous contrat. En France, des dispositions particulieres avaient 
ete adoptees pour des varietes qui, avant l'entree en vigueur de la loi relative a 
la protection des obtentions vegetales, avaient fait l'objet d'un brevet ou avaient 
ete inscrites dans un catalogue officiel d'un Etat rnernbre ou dans un catalogue 
agree d'une organisation professionnelle fran~aise. Dans les cas susvises, la 
protection etait retroactive a la date du premier enregistrement (article 36 de 
la Loi fran~aise) . La Loi de 1964 sur les varietes vegetales et les semences 
du Royaume-Uni contenait une disposition limitee selon laquelle, l'obtenteur pou
vait deposer une demande, jusqu'au 11 mai 1965, pour une variete qui avait ete 
cornmercialisee auparavant, rnais en tout etat de cause, pas avant le 12 novembre 
1963, et seulement si l'obtenteur avait pris les mesures necessaires pour informer 
l'acheteur qu'une demande de protection pouvait etre eventuellement deposee 
(annexe 2, partie II, article 3.1)). La Loi suedoise avait accorde un delai de 
six rnois pendant lequel des demandes pouvaient etre deposees pour des varietes 
qui avaient ete enregistrees sur la liste nationale au cours des trois annees 
precedant l'entree en vigueur de cette loi. 

51. Pour les especes qui ant ete ajoutees a la liste des especes beneficiant de 
la protection apres l'entree en vigueur de la Convention, la loi amendant la loi 
sur la protection des varietes vegetales de la Republique federale d'Allemagne, 
qui est entree en vigueur le 31 decembre 1974, stipulait en son article 1.1) que 
la nouveaute d'une variete n'etait pas detruite si la variete avait ete proposee 
a la vente au cours d'une periode cornmen~ant quatre ans avant l'inclusion, dans 
la liste, de l'espece a laquelle appartenait la variete et se terminant six mois 
apres cette date. La legislation du Danernark, des Pays-Bas, du Royaume-Uni et 
de la Suede ne cornportait pas de dispositions speciales, tandis que, suivant la 
declaration de la delegation de la France, la legislation de ce pays n'etait pas 
claire a ce sujet. 

52. La delegation de la Belgique a signale qu'apres l'entree en vigueur de la 
Loi belge, les varietes seraient susceptibles d'etre protegees si elles avaient 
ete auparavant brevetees ou enregistrees dans un catalogue, ou encore protegees 
dans un Etat mernbre. La delegation de la Suisse a informe le Comite que les 
varietes qui avaient ete cornmercialisees quatre ans avant l'entree en vigueur 
de la Loi suisse sur la protection des obtentions vegetales pourraient etre ac
ceptees pour la protection. Les deux delegations ont explique que ces disposi
tions s'appliqueraient aussi mutatis mutandis au cas ou de nouvelles especes 
seraient inscrites sur la liste des varietes pouvant beneficier de la protection. 

53. La delegation de la Republique federale d'Allemagne a signale que la decla
ration faite par trois Etats mernbres au moment de la signature de la Convention 
et indiquant qu'il etait de leur intention d'etendre les dispositions de la 
Convention a au mains 15 genres et especes n'avait pas encore ete mise en appli
cation. Elle a souligne l'importance que revetait l'augrnentation du nombre 
d'especes susceptibles d'etre protegees dans un grand nornbre d'Etats rnembres. 

Programme de la prochaine session 

54. Le Comite a note que la prochaine session se tiendrait du 2 au 5 decembre 
1975 et que le Comite consultatif deciderait de l'admission de nouveaux observa
teurs a cette session. 

55. Le present rapport a ete adopte a 
l'unanimite par le Comite lors de sa 
seance du 28 fevrier 1975. 

[Une annexe suit] 
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LIST OF PARTICIPANTS/LISTE DE PARTICIPANTS/TEILNEHMERLISTE 

I. MEMBER STATES/ETATS MEMBRES/VERBANDSSTAATEN 

DENMARK/DM~EMARK/DANEMARK 

Mr. H. SKOV, Ministry of Agriculture, Slotsholmsgade 10, 1216 Copenhagen 

FRANCE/FRANKREICH 

M. B. LACLAVIERE, Administrateur civil, Ministere de l'Agriculture, 11 rue Jean 
Nicot, 75007 Paris 

M. J.J.N. VERISSI, Adjoint au Secretaire general, C.P.O.V., 11 rue Jean Nicot, 
75007 Paris 

GERMANY (FEDERAL REPUBLIC OF)/ALLEMAGNE (REPUBLIOUE FEDERALE D')/DEUTSCHLAND (BUNDESREPUBLIK 

Dr. D. BORINGER, Prasident, Bundessortenamt, Rathausplatz 1, 3 Hannover 72 

Mr. H. KUNHARDT, Leitender Regierungsdirektor, Bundessortenamt, Rathausplatz 1, 
3 Hannover 72 

NETHERLANDS/PAYS-BAS/NIEDERLANDE 

Mr. J.I.C. BUTLER, Chairman, Board for Plant Breeders' Rights, Postbox 104, 
Wageningen 

Mr. W.R.J. VAN DEN HENDE, Lawyer, Ministry for Agriculture and Fishery, le v.d. 
Boschstraat 4, The Hague 

Mr. A.W.A.M. VANDER MEEREN, Secretary, Board for Plant Breeders' Rights, 
Nudestraat 11, Wageningen 

SWEDEN/SUEDE/SCHWEDEN 

Prof. H. ESBO, Chairman, National Plant Variety Board, State Seed Testing 
Station, 17173 Solna 

Mr. s. MEJEGAARD, Judge of the Court of Appeal, Slattgardsvagen 46, 12658 Hagersten 

Mr. M. JACOBSSON, Legal Adviser, Ministry of Justice, Fack, 10310 Stockholm 2 
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UNITED KINGDOM/ROYAUME-UNI/VEREINIGTES KONIGREICH 

Miss E.V. THORNTON, Deputy Controller, Plant Variety Rights Office, White House 
Lane, Huntingdom Road, Cambridge CB3 OLF 

Mr. e.G. FINCH, Ministry of Agriculture, Fisheries and Food, The Red House, 
Station Road, Histon, Cambridge 

II. OBSERVERS/OBSERVATEURS/BEOBACHTER 

BELGIUM/BELGIQUE/BELGIEN 

M. R. DERVEAUX, Inspecteur general, Ministere de l'Agriculture, 30 rue Joseph II, 
1040 Bruxelles 

SWITZERLAND/SUISSE/SCHWEIZ 

M. A. TRITTEN, Adjoint juridique, Station federale de recherches agronomiques, 
Chateau de Changins, 1260 Nyon 

III. OFFICER/PRESIDENT/VORSITZENDER 

Mr. H. SKOV, Chairman 

IV. OFFICE OF UPOV/BUREAU DE L'UPOV/BORO DER UPOV 

Dr. A. BOGSCH, Secretary-General 
Dr. H. MAST, Vice Secretary-General 
Dr. M.-H. THIELE-WITTIG, Administrative and Technical Officer 
Mr. A. HEITZ, Administrative and Technical Officer 
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